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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques
Unité Milieux aquatiques et Ressource en Eau
Siegfried CLOUSEAU 
Tél. : 04 66 62 62 49
siegfried.clouseau@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 30-2021-
autorisant la réalisation de travaux d’urgence

au titre de l'article R.214-44 du code de l'environnement 
concernant l’aménagement d'un seuil fusible sur la Cèze

Communes de Molières-sur-Cèze et de Meyrannes

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

Vu le code de l'environnement et notamment l’article R.214-44 ;

Vu le code civil ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

VU L’arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

VU La  décision  n°2021-AH-AG01 du 11  mars  2021 de M.  André HORTH,  directeur  départemental  des
territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Gard, relatif à l’arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-040 du 8
mars 2021 ;

Vu la demande présentée par la commune de Molières-sur-Cèze, enregistrée au titre de R214-44 du code
de l'environnement le 26 juillet 2021, sous le n° 30-2021-00358 et relative à l’aménagement d'un seuil
fusible sur la Cèze sur les communes de Molières-sur-Cèze et Meyrannes ;

Considérant que  les  travaux  sont  destinés  à  prévenir  un  danger  grave  et  présentant  un  caractère
d'urgence ;
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Considérant que les  travaux envisagés présentent  effectivement un caractère d’urgence incompatible
avec les délais normaux d’instruction ;

Considérant qu’au  regard  du caractère  d’urgence,  les  travaux  peuvent  être  entrepris  sans  que  soient
présentées les demandes d'autorisation ou les déclarations dans les conditions définies à l’article R.214-44
du code de l’environnement ;

Considérant qu’il convient de définir les moyens de surveillance et d’intervention en cas d’incident ou
d’accident  dont  doit  disposer  le  bénéficiaire,  et  les  mesures  conservatoires  de nature  à  éviter  toute
altération du milieu aquatique dans les conditions définies à l’article L211-1 du code de l’environnement ;

Considérant que pour rendre le projet compatible avec les intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du code
de l’environnement, il  y a lieu de fixer des prescriptions spécifiques concernant le déroulement et  la
teneur des travaux ;

Sur proposition de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

ARRÊTE 

TITRE I : AUTORISATION DE TRAVAUX

ARTICLE 1 : Objet 

En  application  de  l'article  R.214-44  du  code  de  l'environnement,  et  sous  réserve  des  prescriptions
énoncées aux articles suivants, la commune de Molières-sur-Cèze, ci-après dénommé le bénéficiaire, est
autorisée à réaliser les travaux présentant un caractère d’urgence concernant :

l’aménagement d'un seuil fusible sur la Cèze, sur les communes de Molières-sur-Cèze et de Meyrannes,

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements entrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement. 

Les rubriques au titre de l'article R.214-1 du code de l'environnement concernées par cette opération sont
les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités étant de
nature à détruire les frayères, les zones de

croissance ou les zones d'alimentation de la faune
piscicole, des crustacés et des batraciens : 1°)

Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A), 2°)
Dans les autres cas (D)

Déclaration Arrêté du 30
septembre 2014
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TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La réalisation et le dimensionnement des ouvrages sont en tous points conformes à la demande déposée
et respectent les prescriptions des articles ci-après. 

ARTICLE 3 : Caractéristiques principales des ouvrages

Les travaux consistent à l'aménagement d'un seuil fusible sur les communes de Molières-sur-Cèze et de
Meyrannes, à proximité immédiate de la station de prélèvement servant notamment à l'alimentation en
eau potable des habitants de Molières-sur-Cèze.

L’ouvrage présente les caractéristiques suivantes :
• Largeur en crête : 0,4 m
• Largeur en base : 4,8  m
• Longueur : 15 m
• Hauteur maximale par rapport au fond de lit : 1,5 m

ARTICLE 4 : Prescriptions spécifiques en phase travaux

Le bénéficiaire communique la date et l'horaire d’intervention pour la réalisation du seuil  fusible à la
DDTM et l’OFB avant le démarrage des travaux.

Travaux en cours d'eau

La circulation d'engins dans le lit mouillé est interdite, sauf autorisation préalable du service en charge de
la police de l'eau.

L’ouvrage est réalisé à l’avancement, les engins circulent sur la crête du seuil afin de constituer la totalité
de l’ouvrage.

Les matériaux utilisés pour la confection du seuil sont prélevés dans le lit mineur, en dehors du lit mouillé,
en rive droite. Le bénéficiaire veille à ce qu'aucune connexion ne s'établisse entre la zone de prélèvement
et les écoulements du cours d'eau. 

Toute extraction de matériaux du lit mineur est interdite.

Si l’ouvrage est démoli par une crue au cours de la saison estivale, le bénéficiaire informe la DDTM et l’OFB
dans un délai de 48 heures

Respect du débit réservé

Conformément à l’article L.214-18 du code de l’environnement, l’ouvrage à construire dans le lit d'un cours
d'eau comporte des dispositifs maintenant dans ce lit un débit minimal garantissant en permanence la vie,
la circulation et la reproduction des espèces vivant dans les eaux au moment de l'installation de l'ouvrage,
et en tout temps. Ce dispositif est installé avant le démarrage des travaux.

A tout moment, pendant la durée des travaux et pendant toute la durée de remplissage de la retenue, le
bénéficiaire est tenu de maintenir dans le lit de la Cèze, à l’aval immédiat du seuil, un débit de 0,636 m³/s. 

Pendant la phase travaux, le bénéficiaire s'assure que le débit réservé est maintenu.
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ARTICLE 5 : Mesures d’évitement et de réduction des impacts en phase chantier

Le bénéficiaire s’assure de l’entretien des engins de chantier afin d’éviter toutes pollutions.

Le bénéficiaire prend toutes les précautions par la mise en place de dispositifs de protection afin de
limiter les départs de matière en suspension ou de toutes substances susceptibles de porter atteinte à la
qualité de l'eau ou aux milieux aquatiques.

Le bénéficiaire s’assure, en vérifiant visuellement tout au long du chantier, que les travaux de déplacement
de matériaux, n’engendrent pas d’augmentation significative de la concentration en MES en aval dans le
lit du cours d'eau. Si un départ de matières en suspension est observé par le bénéficiaire, l'opération est
momentanément  stoppée  le  temps  que  le  cours  d’eau  retrouve  une  situation  compatible  avec  la
préservation des enjeux mentionnés à l'article L211-1 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6 : Mesures conservatoires

Les  agents  exerçant  la  police de l’eau ainsi  que les agents  habilités  pour constater  les infractions  en
matière de police de l’eau et milieux aquatiques ont en permanence libre accès au chantier.

En cas de pollution accidentelle des eaux :

Le  bénéficiaire  s’assure de  l’établissement d’un  plan  d'intervention  :  utilisation  de  kits  anti-pollution,
récupérer et évacuer les substances polluantes,  et prévenir  les organismes compétents en matière de
gestion de crise (SDIS, OFB, ARS, DDTM, fédération de pêche).

En cas de pollution accidentelle, le bénéficiaire prend toutes les mesures permettant de faire cesser la
pollution et informe les services de secours et les services de police de l'eau dans les meilleurs délais. Le
bénéficiaire prend à sa charge un suivi complémentaire (analyses qualitatives de l'eau).

En cas de risque de crue :

Les  installations  de services  du chantier  (stockage des  engins  en dehors  des  heures  de travaux)  sont
placées hors zone inondable.

Le bénéficiaire s’assure des conditions météorologiques avant et pendant la phase chantier en consultant
le service d’alerte météorologique de Météo France, et procèdent à la mise en sécurité du chantier en cas
de  risque  de crue  (service Vigicrue )  :  mise  hors  de  champ d'inondation  du matériel  de  chantier,  et
évacuation du personnel de chantier.

ARTICLE 7 : Sécurisation durable de l'alimentation en potable 

Le bénéficiaire dépose auprès du guichet unique de l’eau de la DDTM, avant le 31 janvier 2022, un dossier
de déclaration au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l'environnement, pour la sécurisation de
l'alimentation en eau potable du territoire desservi par le puits Perret.

Cette sécurisation traite notamment de 
• l'utilisation rationnelle de la ressource en eau,  en intégrant un programme d'actions permettant

de réduire les prélèvements dans la nappe d'accompagnement de la Cèze visant les objectifs de
réduction établis par le PGRE du bassin versant de la Cèze.

• la gestion de l'alimentation en eau potable pour les 5 prochaines années (nécessité de réaliser un
seuil provisoire à caractériser, interconnexion,....),

• l'approvisionnement en eau potable sur le long terme (horizon 30-40 ans)

Le programme d'actions susvisé comprend notamment :
• une présentation des volumes mensuels prélevés au cours des années 2019 à 2021,
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• une analyse de l'évolution globale des volumes prélevés depuis 2014, et de façon plus détaillée sur
la période 2019-2021 au regard des volumes facturés aux particuliers et aux gros consommateurs,
des volumes de fuite, des volumes de service (arrosage des espaces verts, ...) et des rendements, 

• une liste d'actions pour réduire les volumes prélevés (travaux sur le réseau, sensibilisation, double
tarification,....) et sécuriser l'alimentation en eau potable du territoire desservi.

Le  programme  d'action  vise  l'atteinte  de  volumes  maximaux  d’exploitation  prélevés  dans  la  nappe
alluviale de la Cèze par  le puits  du Perret à hauteur de 105 400 m3/an selon la répartition mensuelle
présentée ci-après :

janvier février mars avril mai juin

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

10 600 8 600 8 300 8 100 8 200 8 300

juillet août septembre octobre novembre décembre

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

9 700 9 500 8 400 8 600 8 200 8900

Le programme d'action est ensuite mis en œuvre selon l'échéancier validé par le service en charge de la
police de l'eau.

ARTICLE 8: Démantèlement de l’ouvrage

Au plus tard le 20 septembre 2021, une brèche est réalisée dans le corps de digue afin d'abaisser le niveau
du plan  d'eau  et  de  faciliter  la  mobilisation  des  matériaux  par  le  cours  d'eau.  En  cas  de  conditions
hydrologiques dégradées pouvant générer  un risque sur  l'alimentation en eau potable,  le  bénéficiaire
transmet pour validation au service en charge de la police de l'eau une note détaillée justifiant le maintien
et indiquant les conditions de débit attendues à Bessèges pour permettre la réalisation de la brèche dans
l'ouvrage.

Le bénéficiaire informe, chaque année, les services de police de l’eau (OFB et DDTM) de la réalisation de
cette brèche.

ARTICLE 9 : Accord des propriétaires

Le bénéficiaire transmet au service en charge de la police de l'eau la liste des parcelles concernées par le
projet, leurs propriétaires ainsi que leur accord écrit.

ARTICLE 10 : Compte rendu après la réalisation des travaux 

Dans un délai d’un mois à l’issue des travaux, le bénéficiaire doit fournir un compte rendu de la réalisation
des travaux accompagnés de photographies, ainsi que les plans de récolement le cas échéant.

TITRE III : PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 11 : Durée de l’autorisation

Les installations, ouvrages, travaux, et activités doivent être réalisés dans un délai de 3 mois à compter de
la notification du présent arrêté.
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ARTICLE 12 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

ARTICLE 13 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale  doit être porté, avant sa réalisation à
la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. Lorsque le bénéfice de l'autorisation
est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté, le nouveau bénéficiaire en
informe le Service Eau et Risques de la DDTM du Gard dans un délai de 3 mois.

ARTICLE 14 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense  en aucun cas  le  bénéficiaire de faire les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 15 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  territorialement
compétent, dans les conditions suivantes :

1°  Par  les  pétitionnaires  ou  exploitants,  dans  un  délai  de  deux mois  à  compter  du  jour  où  la
décision leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés
à l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en
mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication de la
décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre
cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours
Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 16 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté sera transmise aux mairies des communes de Molières-sur-Cèze et
Meyrannes, pour affichage pendant une durée minimale d'un mois, 

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard
pendant une durée d’au moins 6 mois.

ARTICLE 17 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE 18 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, les maires des communes de Molières-sur-Cèze et
Meyrannes,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  le  commandant  du
Groupement  de  gendarmerie du  Gard,  le  chef  du  service  départemental  de  l’Office  Français  de  la
Biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la
disposition du public dans la mairie des communes de Molières-sur-Cèze et Meyrannes.

Nîmes, 27/07/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risque

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Affaire suivie par : Philippe GION
Tél. : 04 66 62 62 99
philippe.gion@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
Portant prescriptions spécifiques à déclaration 

au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement 
concernant la création d’une nouvelle station de traitement des eaux usées de 1200 EH  

Commune de Sumène

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU La directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU Le code de l'environnement ;

VU Le code civil ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Marie-Françoise LECAILLON, en qualité de préfète du Gard ;

VU L’arrêté préfectoral n°30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

VU La  décision  n°2021-AH-AG01  du 11  mars  2021  de  M.  André  HORTH,  directeur  départemental  des
territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Gard ;

VU L’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

VU L’arrêté modifié du 9 février 2010 portant révision des zones sensibles au titre du traitement des eaux
urbaines résiduaires dans le bassin Rhône-Méditerranée ;

VU Le décret n°2006-1099 du 31 août 2006 et l’arrêté préfectoral N° 2008-193-7 du 11 juillet 2008 relatifs à
la lutte contre les bruits de voisinage ;

VU L’arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée ;
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VU Les arrêtés préfectoraux des 21 janvier 2016 et 19 août 2020 mettant en demeure la commune de
Sumène de mettre en conformité le système d’assainissement de la commune de Sumène ;

VU L’arrêté  préfectoral  du  25  mars  2019  portant  prescriptions  spécifiques  à  déclaration  au  titre  des
articles L 214-1 à L 214-6 du code de l'environnement concernant la création d’une nouvelle station de
traitement des eaux usées (STEU)  de 1200 EH sur la commune de Sumène ;

VU Le dossier de déclaration présenté par la commune de Sumène, enregistré au titre de l'article L. 214-3
du code de l'environnement le 14 janvier 2021, sous le n° 30-2020-00365 et relatif à la Construction d'une
nouvelle STEU sur la commune de SUMENE ;

VU L'avis émis par l'agence régionale de santé en date du 28 janvier 2021 ;

VU La demande de compléments au dossier adressée au pétitionnaire en date du  5 mars 2021 et les
compléments apportés en réponse en date du 29 avril 2021 ;

VU Les observations du pétitionnaire émises le 12 juillet 2021 sur le projet d'arrêté préfectoral adressé en
procédure contradictoire le 29 juin 2021 ;

CONSIDERANT Que les masses d’eau de surface concernées par le rejet sont : «le rieutord », codée sous le
numéro FRDR11851  et  « l’Hérault  de  la  Vis  à  la  retenue de  Moulin  Bertrand »,  codée sous  le  numéro
FRDR171 dans le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône Méditerranée Corse
approuvé le 3 décembre 2015 ;

CONSIDERANT Que la masse d’eau souterraines concernées par le rejet est : « Calcaires et marnes causses
et avant-causses du Larzac sud, Campestre, Blandas, Séranne, Escandorgue, BV Hérault et Orb », codée
sous le numéro FRDG125 ,  dans le Schéma Directeur d’Aménagement et  de Gestion des  Eaux Rhône
Méditerranée Corse approuvé le 3 décembre 2015 ;

CONSIDERANT Que pour rendre le projet compatible avec les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du
code de l’environnement, il y a lieu de fixer des prescriptions spécifiques concernant la réalisation des
travaux, le dimensionnement et le fonctionnement des ouvrages sur la commune de Sumène ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoire er de la mer du Gard ;

ARRÊTE 

CHAPITRE Ier
Bénéficiaire, nature et objet de l'arrêté 

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

Le bénéficiaire de l'autorisation est la commune de Sumène, représentée par son maire, 26 Place du Plan, 
30 440 SUMENE, ci-après dénommée le bénéficiaire.

ARTICLE  2 :  Nature  des  installations  déclarées  au  titre  des  articles  L  214-1  à  L  214-6  du  code  de
l’environnement

Sont soumis à des prescriptions particulières la construction de la station de traitement des eaux usées
(STEU) et le déversement des eaux traitées présentés par la commune de Sumène, aux conditions du
présent arrêté.
L’ouvrage de traitement est situé sur la commune de Sumène, sur les parcelles cadastrales n°711, 712, 860
et 862 de la Section E.
Les travaux comprennent : 

 Le raccordement des effluents à la station d’épuration à construire ;
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 La création d’un poste de relevage équipé d’un dégrilleur/compacteur automatique, d’un dispositif
d’autosurveillance "entrée" (débitmètre, préleveur) ;

 La création d’un bassin d’orage par réutilisation du bassin d’aération de la station d’épuration à
déconstruire ;

 Un tamis ;
 Un Ouvrage de répartition : En sortie des prétraitements les eaux sont dirigées vers un regard qui

permet de répartir les eaux vers les différentes files de biodisques (4).
 Des disques biologiques composés de 4 lignes de traitement d’une capacité unitaire de 30 m³/h ;
 Un filtre tambour en sortie de chaque unité de biodisques. Chaque filtre a une capacité de 30m³/h

et une maille sera de 40 microns.
 Réseau colatures :

Les eaux d’égouttures et les eaux des trop pleins collectées au niveau :
• de l'unité de déshydratation ;
• du tamis fin amont réacteur UV ;
• du bâtiment

rejoignent gravitairement le poste entrée station.
 Un traitement tertiaire de désinfection par ultraviolets, avec préfiltration amont de type filtre à

tambour, fonctionnant du 1er mars au 31 octobre (voire maintenu en service, le cas échéant, en cas
d’étiage prolongé du Rieutord); les eaux de process sont renvoyées en tête de station via l’ouvrage
de recirculation ; un by-pass de ces installations est dirigé vers le canal de comptage en sortie. Afin
de garantir l’efficience et la continuité du traitement de désinfection par UV :

Le réacteur UV est équipé d’un dispositif de contrôle en continu de la dose d’UV appliquée, d’un dispositif
de contrôle de la marche/arrêt des lampes et d’un dispositif autonettoyant des lampes, avec alerte du
personnel d’astreinte en cas de dose UV insuffisante et/ou de lampe hors service ; 
Un stock de lampes de rechange est conservé et immédiatement disponible sur site ou en mairie ;

 La sortie de station d’épuration est équipé d’un dispositif aménagé pour la mesure des débits ,
pour les prélèvements d'échantillons  et pour la réalisation des bilans d'autosurveillance ;

 Point de rejet : Depuis l’ouvrage de comptage, les eaux traitées sont acheminées, via une conduite
de rejet, vers le cours d’eau en limite de parcelle.

Le point de rejet au Rieutord est identique à la station à déconstruire, à savoir
• X : 757625 m
• Y : 6319627 m

 La création d’un réseau d’eau industrielle
 Le traitement de l’air provenant des postes suivants :
• Silo à boues ;
• Unité de déshydratation.

L'unité est constituée d'un filtre à charbon actif.
 Une file boues qui se compose :
• D’une première étape de stockage des boues ;
• D’une deuxième étape d'extraction  des  boues  et  d'alimentation  de  l'unité  de  déshydratation

automatisée, ;
• D’une dernière étape de déshydratation mécanique et de stockage des boues déshydratées dans

la benne couverte en vue de leur évacuation. 
Une pompe est disposée dans le local technique et permet d’alimenter, par aspiration depuis le silo, la
presse à vis. 

Conditions particulières relatives à la réalisation de travaux sur le réseau :
Le pétitionnaire finalise les travaux de réhabilitation et de mise en séparatif du réseau de collecte des eaux
usées de la commune (y compris de l’ensemble du bourg de Sumène), définis lors du Schéma Directeur
d’Assainissement de 2009 dans le cadre d’un programme à l’horizon 2035.

Démolition de la station d'épuration à désaffecter :
Les ouvrages de la station d'épuration construite en 1976 sont démolis, à l’exception du bassin d’aération,
réutilisé en bassin d’orage. Les ouvrages enterrés sont vidangés puis comblés. Les parties dépassant du
terrain  naturel,  constitué  après  constitution  des  déblais  pour  compenser  les  volumes  soustraits  à
l'expansion des crues, sont arasées.
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ARTICLE 3 : Nomenclature

En référence à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des
articles  L  214-1  à  L  214-6  du code de l'environnement,  les  rubriques  concernées  par  cette  opération
figurent dans le tableau suivant :

Rubrique Installations ouvrages travaux et activités Caractéristiques du
projet

Déclaration ou
autorisation

2.1.1.0. Système d’assainissement collectif des eaux usées
et  installations  d’assainissement  non  collectif
destinés à collecter et traiter une charge brute de
pollution organique au sens de l’article R.2224-6
du code général des collectivité territoriale :
1° Supérieur à 600 kg de DBO5 (A)
2°  Supérieur  à 12  kg de DBO5 mais  inférieur  ou
égale à 600 kg de DBO5 (D)

Charge nominale de 
la station 
d’épuration 
projetée :
72 kg de DBO5 par 
jour 

Déclaration

2.1.5.0 Rejet  d’eaux  pluviale  dans  les  eaux  douces
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la
surface total du projet, augmentée de la surface
correspondant à la partie du bassin naturel dont
les écoulements sont interceptés par le projet :
1° Supérieur à 20 ha (A)
2° Supérieur à 1 ha mais inférieur à 20 ha (D)

Surface 
imperméabilisée : 
1200 m²
Surface soustraite 
des ouvrage 
supprimé : 360 m²
Inférieur à 1 ha

Sans objet

3.1.4.0 Consolidation  ou  protection  des  berges,  à
l’exclusion  des  canaux  artificiels,  par  des
techniques autre que  végétales vivantes :
1° Sur une longueur supérieur ou égale à 200 m (A)
2° Sur une longueur  supérieur ou égale à 20 m
mais inférieur à 200 m (D)

Mur en bordure du 
lit mineur d’une 
longueur de 18 m, 
sur une hauteur de 
1,4 m
longueur inférieur à 
20 m

Sans objet

3.2.2.0 Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur
d’un cours d’eau :
1° Surface soustraite supérieur ou égale à 10 000
m² (A)
2° Surface soustraite  supérieur ou égale à 400 m²
mais inférieur à 10 000 m² (D)

Surface soustraite 
environ 1 200 m²
Supérieur à 400 m²

Déclaration

CHAPITRE II
Prescriptions relatives à la station de traitement des eaux usées

ARTICLE 4 : Prescriptions relatives au dimensionnement, à la conception et à l'implantation des ouvrages 
du système de traitement

La station est dimensionnée de façon à :
• traiter la charge brute de pollution organique de l'agglomération d'assainissement raccordée, dans

le respect des performances minimales de traitement mentionnées dans l'article 8 du présent
arrêté, hors situations inhabituelles définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 21 juillet 2015 ;

• traiter l'ensemble des eaux usées reçues, pour un volume journalier d'eaux usées reçues inférieur
ou égal au débit de référence :

    • la capacité nominale de traitement est de 72 kg/j de DBO5.
    • la population raccordée est de 1200 équivalents habitants.
    • le débit de référence estimé est de 445 m3/jour 
Le débit de référence est réévalué chaque année par rapport au percentile 95 des débits arrivant à la
station  de  traitement  des  eaux  usées  (c’est-à-dire  au  déversoir  en  tête  de  station),  et  réajusté  en
conséquence s’il se révèle inférieur.
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Tout projet d’extension de la capacité nominale de la station de traitement des eaux usées fait l’objet
d’une nouvelle déclaration. 

ARTICLE 5 : Prescriptions relatives aux incidences en phase travaux

Le  bénéficiaire  s’assure  du  respect  des  règles  de  chantier  énoncées  dans  le  dossier  de  déclaration,
permettant  de  limiter  la  propagation  d’éventuelles  pollutions  émises  en  phase  travaux  vers  les  eaux
souterraines et superficielles.

ARTICLE 6 : Mesures Compensatoires

Le système d’assainissement étant en zone inondable, le volume de remblais apporté par la création de la
nouvelle  station,  implantée  sur  une  plateforme surélevée  de  plusieurs  mètres  par  rapport  au  terrain
naturel,  est compensé par  un volume de déblais  au moins égal  au volume de remblais  situé en zone
inondable, soit 1 200 m³. Le plan des zones de déblai est annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 7 : Prescriptions relatives à la sécurité et aux risques :

Sécurité des installations     :
L'ensemble des ouvrages de la station de traitement des eaux usées est délimité par une clôture et leur
accès interdit à toute personne non autorisée.

Risques d'inondation     :

Les parcelles n°711, 712, 860 et 862, section E, d'implantation des ouvrages de traitement sont concernées
par le Plan de Prévention des Risques d'Inondation l’Hérault Rieutord, prescrit le 17 septembre 2002 non
encore approuvé, étant située en zone inondable. Les ouvrages respectent le règlement du PPRI, à savoir :

• tous les équipements électriques sont calés au-dessus de la cote TN+80 cm ;
• le poste de relevage est étanche et le haut de voile calé au dessus de la cote PHE empêchant

toute intrusion de l'eau d'inondation ;
• le fond du bassin d’orage est lesté pour compenser les éventuelles pressions subies par le

bassin en cas de crues ;
• l’ensemble des équipements du systèmes d’assainissement sera positionnés au dessus de la

côte de crues centennales.

Risques de nuisances au voisinage     :
• le dégrilleur est insonorisé de manière à respecter un niveau d’émergence inférieur à 5 dB(A) le jour

et 3 dB (A) la nuit (de 22h à 7h) au droit des zones à émergence réglementée (habitation la plus
proche) ;

• le  bassin  d’orage  est  équipé  d’un  hydroéjecteur,  assurant  le  brassage,  le  nettoyage  et  la
préoxygénation des eaux stockées avant vidange du bassin ;

• le fond du bassin d’orage est aménagé en pente vers un point de pompage permettant d’assurer la
vidange complète du bassin ;

• la vidange du bassin est assurée sous 24h après événement pluvieux et retour à la normale des flux
collectés.

Protection du réseau public d'eau potable     :
Afin  de protéger le réseau public  d'eau potable de toute contamination par  retour d'eau,  en cas  de
raccordement du réseau d'eau industriel au réseau d'eau potable, la canalisation d'arrivée d'eau potable à
la station est équipée de manière à assurer un niveau de protection équivalent à celui du disconnecteur à
zones de pressions réduites contrôlables (type BA).

ARTICLE 8 : Prescriptions relatives au rejet

Le rejet s’effectue dans le Rieutord, affluent de l’Hérault qu’il rejoint à environ 6 km en aval.
Le  point  de  rejet  est  aménagé  de  manière  à  réduire  au  maximum  la  perturbation  apportée  par  le
déversement au milieu récepteur aux abords du point de rejet :

• les ouvrages de rejet en rivière ne font pas obstacle à l'écoulement des eaux ;
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• toutes les dispositions sont prises pour prévenir l'érosion du fond ou des berges, assurer le curage
des dépôts et limiter leur formation. Le site du rejet est entretenu régulièrement (notamment par
débroussaillage), afin de permettre un accès aisé par le service de la police de l’eau.

• Le permissionnaire met en place les dispositifs permettant le contrôle du fonctionnement de la
station et une mesure facile des débits et des caractéristiques des eaux usées en entrée et en
sortie (emplacements à l’amont et à l’aval de la station permettant l'installation de préleveurs
d’échantillons)  ainsi  que  tout  dispositif  nécessaire  à  la  gestion  des  installations  (compteurs
horaires, sondes de régulation...).

Le rejet répond aux conditions suivantes :
A/ Conditions générales :
TEMPERATURE : la température doit être inférieure à 25° C.
PH : le PH doit être compris entre 6 et 8,5.
SUBSTANCES CAPABLES D'ENTRAINER LA DESTRUCTION DU POISSON : absence de substances gênant la
reproduction du poisson ou de la faune benthique ou présentant un caractère létal à leur encontre dans
un périmètre de 50 m du point de rejet et 2 m de la berge.

B/ Conditions particulières :
Le niveau de rejet correspond aux caractéristiques suivantes pour un échantillon moyen de 24 heures non
décanté (les valeurs limites énoncées dans le tableau ci-après sont à respecter en concentration ou en
rendement, sauf pour les MES, en concentration stricte) :

Paramètre Concentration maximale Rendement minimal Concentration
rédhibitoire

DBO5 35 mg/l 60% 70 mg/l

DCO 200 mg/l 60% 400 mg/l

MES

50 mg/l  du 1er novembre
au 28 février

- 85 mg/l30 mg/l  du 1er mars au 31
octobre

En outre, au vu des enjeux sensibles identifiés à l’aval du rejet (zones de baignade sur l’Hérault ; pratique
de spéléologie, …), un abattement de la bactériologie est requis selon les niveaux de rejet suivants, du 1er
mars au 31 octobre :

Paramètres Concentration  maximale
(valeur « objectif »)

Concentration rédhibitoire (valeur
impérative)

Escherichia coli (UFC/100ml) 100 1800
Entérocoques intestinaux

(UFC/100ml) 100 660

Respect de la norme Dans 90 % des cas En permanence
La moyenne géométrique des résultats calculée sur la saison balnéaire devra en outre, rester inférieure à la
valeur « objectif ».

Gestion des boues issues de la fillière de traitement des boues:
L'élimination  des  boues  est  assurée  conformément  à  la  réglementation  en  vigueur ;  la  quantité  et  la
destination des boues évacuées font l'objet d'un suivi.
En cas d’épandage agricole des boues de la station d’épuration, un dossier de demande d’autorisation ou
de déclaration  est  déposé  par  le  bénéficiaire  au  guichet  unique de l'eau  de  la  DDTM dans  un  délai
compatible avec les procédures d'instruction.

Analyse des risques de défaillance     :
Avant sa mise en service, la station de traitement des eaux usées fait l'objet d'une analyse de risques de
défaillance, de leurs effets ainsi que des mesures prévues pour remédier aux pannes éventuelles. 
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Cette analyse est transmise au service en charge de la police de l'eau de la DDTM du Gard et à l'agence de
l'eau. 
En  fonction  des  résultats  de  cette  analyse,  le  préfet  peut  imposer  des  prescriptions  techniques
supplémentaires.

ARTICLE 9 : Autosurveillance du rejet

Le bénéficiaire assure l’autosurveillance de la qualité des eaux avant rejet dans le milieu naturel. Cette
autosurveillance comprend une analyse des eaux usées avant et après traitement.
Le prélèvement est effectué proportionnellement au débit sur une période de 24 heures. Les analyses
concernent les paramètres suivants : pH, débit, température, MES, DBO5, DCO, NH4, NTK, NO2, NO3,
Ptot. 
L’ensemble des analyses est effectué par un laboratoire agréé par le service chargé de la police de l’eau et
l’Agence de l’Eau.

Les  analyses  en  entrée  et  en  sortie  de  station  sont  réalisées  selon  le  programme suivant,  dont  une
obligatoirement en période de pointe estivale, soit entre le 14 juillet et le 15 août : 

Paramètres Fréquence des mesures 

– Débit – 2 fois par an 

– pH – 2 fois par an 

– Température – 2 fois par an 

– DBO5 – 2 fois par an 

– DCO – 2 fois par an 

– MES – 2 fois par an 

– NH4 – 2 fois par an 

– NTK – 2 fois par an 

– NO2 – 2 fois par an 

– NO3 – 2 fois par an 

– Ptot – 2 fois par an 

– Boues produites* – Teneurs en MS et siccité/ 12 fois/an
* quantité de matières sèches

Toutefois,  un suivi  d’autosurveillance renforcé est  mis  en place durant  les  deux premières  années  de
fonctionnement des nouveaux ouvrages, à raison d’un bilan 24h par mois sur les paramètres listés dans le
tableau ci-dessus.  En cas de non-conformité du système d’assainissement constatée au titre de ces 2
années d’observation (en performance ou en équipement), la fréquence mensuelle d’autosurveillance est
poursuivie les années suivantes jusqu’au retour à des résultats satisfaisants et après avis du service de
police de l’eau.
De plus, un suivi microbiologique de la qualité du rejet est mis en place de manière renforcée pendant au
moins  les  deux premières années de fonctionnement des  ouvrages,  selon la fréquence suivante :  une
analyse tous les mois a minima en période de fonctionnement de la désinfection, et tous les 15 jours
pendant la période la plus critique, entre le 15 juillet et le 15 août. Ce suivi pourra être réduit, après avis de
l’agence régionale de santé et du service de la police de l’eau, par la suite en cas de résultats satisfaisants. 
Le bénéficiaire transmet les résultats de l'autosurveillance au service en charge de la police de l'eau et à
l'agence de l'eau en les déposant au format SANDRE sur le portail de l’Agence de l’eau (ou via l'application
VERSEAU dés sa mise en service) au cours du mois suivant la date de réalisation du bilan.
Dans  le  cas  de  dépassement des  seuils  autorisés,  la  transmission  est  immédiate  et  accompagnée de
commentaires sur les causes et les dépassements constatés, ainsi que les actions correctives mises en
œuvre ou envisagées.
Le service en charge de la police de l'eau se réserve le droit de procéder à des vérifications inopinées
supplémentaires,  notamment  en  cas  de  présomption  d’infraction  aux  lois  et  aux  réglementations  en
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vigueur ou de non-conformité aux dispositions de la présente autorisation et à la charge exclusive du
permissionnaire sans limitation.
Pour ce faire, le bénéficiaire, sur leur réquisition, met en place les conditions favorables pour les agents en
charge de la police de l'eau (DDTM, OFB) lors de la réalisation de toutes les mesures de vérification et
expérience utiles et leur fournit le personnel et les appareils nécessaires. 
L’accès  aux  points  de  mesure  ou  de  prélèvement  sur  l’ouvrage  d’évacuation  doit  être  aménagé,
notamment pour permettre l’amenée du matériel de mesure.
En  outre,  des  dispositions  de  surveillance  renforcée  doivent  être  prises  par  le  bénéficiaire,  dans  les
situations inhabituelles décrites aux alinéas 2 et 3 de la définition 23 de l'article 2 de l'arrêté ministériel du
21 juillet 2015, hors inondations, pendant lesquelles le bénéficiaire ne peut pas assurer la collecte ou le
traitement  de  l'ensemble  des  eaux  usées.  Le  bénéficiaire  estime alors  le  flux  de  matières  polluantes
rejetées au milieu dans ces circonstances. Cette évaluation porte au minimum sur le débit, la DBO5, la
DCO, les MES, le NTK, le NH4, le Ptot aux points de rejet, et l'impact sur le milieu récepteur et ses usages
sensibles, notamment par une mesure de l'oxygène dissous.

ARTICLE 10 : Informations d'autosurveillance complémentaires

Points de déversement au milieu naturel   :

Le  bénéficiaire  recueille  les  informations  d'autosurveillance  sur  les  points  de  déversements  au  milieu
naturel d'effluents non traités de la station, selon les modalités précisées dans le tableau suivant :

Point Type Milieu
récepteur

Moyen de surveillance

DO en tête de
station (point
SANDRE A2)

Trop-plein du poste de
relevage entrée

Le Rieutord Mesure des débits rejetés dans le milieu au
niveau de la boîte d’engouffrement du by-

pass

Le trop-plein du bassin d’orage se rejetant dans le Rieutord, assurant le rôle de déversoir d’orage en tête
de station (point de mesure codé A2 selon le format SANDRE), est télésurveillé de façon à faire remonter
vers le superviseur les débits déversés (instantanés, horaires et journaliers), et vers la supervision et le
personnel d’astreinte, les alarmes de défaut de la sonde et de déversement. 

Suivi du milieu récepteur     :
Afin d’assurer un suivi de la qualité du milieu récepteur le Rieutord, une analyse de la qualité des eaux en
deux  points  situés  en  amont  et  en  aval  du  rejet  est  réalisée  hors  période  d’assec  et  hors  crue  à  la
fréquence de 2 analyses par an.
Les analyses concerneront les paramètres suivants : DBO5, DCO, MES, NTK, Pt, température, conductivité
et oxygène dissous.

Boues évacuées, déchets et sous-produits et consommation d’énergie   :

Le  bénéficiaire  recueille  les  informations  d'autosurveillance  complémentaires  suivantes,  selon  les
modalités précisées dans le tableau suivant :

Objet de l'autosurveillance Paramètres à mesurer

– Boues évacuées – Estimation quantité brute, quantité de matières 
sèches, qualité et destination

– Déchets et sous-produits (refus de 
dégrillage)

– Quantité et destination

– Consommation d'énergie – Relevé annuel du compteur électrique

Le bénéficiaire transmet les informations d'autosurveillance au service chargé de la police de l'eau et à
l'agence de l'eau en les déposant au format SANDRE sur le portail de l’Agence de l’eau au cours du mois
suivant le mois où elles ont été recueillies.
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CHAPITRE III
Prescriptions relatives au système de collecte

ARTICLE 11 : Autosurveillance des ouvrages du système de collecte

Le système de collecte est équipé de 12 déversoirs d’orage dont 1 trop-plein de poste de relevage (PR du
lotissement " Les Terrasses du Pasturel ").
En attendant leur suppression prévue au terme de la réalisation des travaux de mise en séparatif  du
système de collecte des eaux usées de la commune, les 6 déversoirs d’orage encore en service collectant
une charge de pollution supérieure à 6 kg/j de DBO5 (soit 100 EH) sont équipés de dispositifs permettant
de mesurer la durée de déversement journalière et d’estimer les débits déversés.
Le PR du lotissement " Les Terrasses du Pasturel ", se rejetant dans le Rieutord, est équipé d’une sonde
ultrason ou piézométrique reliée à la télésurveillance, permettant le renvoi d’alarmes en cas de défaut des
pompes et en cas de déversement au trop-plein, ainsi que l’enregistrement des temps de déversement.

ARTICLE 12 : Bassin d’orage

Un bassin d’orage est réalisé par réutilisation du bassin d’aération de la station d’épuration à déconstruire.
Ce  bassin  d’une  capacité  de  425  m3  actuellement  permettra,  après  lestage,  de  stocker  un  volume
maximum de 350 m3 supplémentaire au-delà du débit de référence de la station.  Dans ce cadre, un
diagnostic génie civil de cet ouvrage est réalisé afin de déterminer les éventuels travaux de réhabilitation à
réaliser, et transmis au service en charge de la police de l'eau.

Ce bassin d’orage est alimenté via une pompe « temps de pluie », d’une capacité de 90 m³/h, lintallée dans
le poste de refoulement « entrée station »  réalisé sur le site de la station en bordure de la RD11 et à
proximité du bassin.
Les eaux stockées sont ensuite, après événement pluvieux, renvoyées sur la file de traitement via des
pompes de reprise installées dans le bassin. Ces pompes ont une capacité supérieure à 10 m3/h afin de
permettre une vidange rapide du bassin après événement pluvieux. 

D’autre part, le bassin est équipé :
• d’un agitateur permettant une homogénéisation et un brassage des eaux limitant ainsi les risques

de fermentation ;
• d’une rampe de lavage ;
• d’un trop-plein télé-surveillé (boîte d’engouffrement et sonde US) permettant le rejet des eaux en

excès au milieu récepteur dans le cas d’une surcharge exceptionnelle du bassin d‘orage.
Enfin, et afin de compenser les éventuelles sous-pressions auxquelles pourrait être soumis le bassin en cas
de crue, un lestage béton est mis en œuvre en fond de bassin.

ARTICLE 13 : Déversements d'eaux usées non domestiques au système de collecte

Une autorisation de déversement d'eaux usées non domestiques dans le réseau public de collecte des
eaux usées de la commune,  fixant les conditions de rejet compatibles avec l’aptitude du système de
collecte à acheminer ces eaux usées non domestiques et l’aptitude de la station de traitement des eaux
usées à les traiter, est délivrée à l’établissement l’ARSOIE CERVIN actuellement raccordé, et dans le cadre
des demandes de raccordements futures.
Ces  autorisations  de  déversement  d'eaux  usées  non  domestiques  dans  le  système  de  collecte  de
l'agglomération de Sumène sont instruites par le bénéficiaire conformément aux dispositions de l'article L.
1331-10 du code de la santé publique, et respectent les prescriptions de l'article 13 de l'arrêté ministériel
du 21 juillet 2015. 

CHAPITRE IV
Règles d'exploitation et d'entretien des systèmes de collecte et de traitement des eaux usées
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ARTICLE 14 : Règles générales d'exploitation et d'entretien

Le système de collecte et la station de traitement des eaux usées sont exploités et entretenus de manière
à  minimiser  la  quantité  totale  de  matières  polluantes  déversées  au  milieu  récepteur  dans  toutes  les
conditions  de  fonctionnement,  et  à  garantir  le  fonctionnement  des  dispositifs  de  traitement  et  de
surveillance, ainsi que l’entretien régulier du fossé de rejet intermédiaire.
Le  bénéficiaire  tient  à  jour  les  documents  de  suivi  de  l'entretien  et  de  l'exploitation  du  système
d'assainissement mentionnés au chapitre IV, qu'il met à la disposition du service en charge de la police de
l'eau sur le site de la station de traitement.

ARTICLE 15 : Opérations d'entretien et de maintenance

Le bénéficiaire informe le service de la police de l’eau au minimum un mois à l'avance des  périodes
d’entretien et de réparations  prévisibles  des  installations  et  de la nature des  opérations  susceptibles
d'avoir un impact sur la qualité des eaux réceptrices et l'environnement. Il précise les caractéristiques des
déversements (débit, charge) pendant cette période et les mesures prises pour en réduire l'importance et
l'impact sur le milieu naturel.
Le préfet peut, si nécessaire, dans les quinze jours ouvrés suivant la réception de l'information, prescrire
des mesures visant à surveiller les rejets, en connaître et réduire les effets ou demander le report de ces
opérations si ces effets sont jugés excessifs.

ARTICLE 16 : Diagnostic du système d'assainissement

Le maître d'ouvrage établit, avant 2025, puis suivant une fréquence n'excédant pas 10 ans, un diagnostic
du système d'assainissement des eaux usées, permettant d'identifier ses dysfonctionnements éventuels. 
Dès que ce diagnostic est réalisé, le maître d'ouvrage transmet, au service en charge du contrôle et à
l'agence de l'eau,  un  document  synthétisant  les  résultats  obtenus  et  les  améliorations  envisagées du
système de collecte.
Ce diagnostic est suivi, si nécessaire, d'un programme d'actions visant à corriger les dysfonctionnements
éventuels, et d'un programme de gestion des eaux pluviales le plus en amont possible, en vue de limiter
leur introduction dans le système de collecte. 

ARTICLE 17 : Documents à produire

Rapport sur le prix et la qualité des services :
Le pétitionnaire fait parvenir au service de la police de l’eau, chaque année avant le 1er octobre le Rapport
sur le Prix et la Qualité des Services (R.P.Q.S), conformément aux dispositions de l’arrêté du 2 mai 2007
(NOR: DEVO0751365A). Cette obligation pourra être remplacée par la saisie des données techniques et
économiques, chaque année avant le 1er octobre, sur l’observatoire des services publics de l’eau et de
l’assainissement (S.I.S.P.E.A. site www.services.eaufrance.fr) pour l’année précédente.

Documents d'exploitation, d'entretien et d'autosurveillance :
Le maître d'ouvrage tient à jour les documents suivants : 
1/ le cahier de vie du système d'assainissement, à rédiger avant le 1er janvier de l’année suivant la mise en
service des ouvrages. Il comprend, a minima les éléments suivants :

• une section " description, exploitation et gestion du système d'assainissement ", comprenant un
plan et une description du système d'assainissement ; un programme d'exploitation sur 10 ans et
l'organisation interne de son gestionnaire ;

• une section " organisation de la surveillance du système d'assainissement " ;
• une  section  " suivi  du  système  d'assainissement ",  consignant  notamment  les  informations  et

résultats  des  mesures  d'autosurveillance,  les  événements  majeurs  survenus  (pannes,  situation
exceptionnelle,…) ;  une  synthèse  annuelle  de  fonctionnement ;  les  documents  justifiant  la
destination des boues.

L'ensemble des éléments compris dans le cahier de vie est décrit avec précision dans l'article 20 de l'arrêté
ministériel du 21/07/2015.
Le cahier de vie et ses éventuelles mises à jour sont transmis pour information à l’agence de l’eau et au
service en charge de la police de l'eau lors d'un contrôle.
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2/  le  bilan  de  fonctionnement  du  système  d'assainissement  (station  et  système de  collecte),  que  le
bénéficiaire adresse au service chargé de la police de l'eau et à l'agence de l'eau chaque année avant le 1er
mars pour l'année précédente.
3/ le calendrier prévisionnel de réalisation des bilans d'autosurveillance de l'année N que le bénéficiaire
adresse avant le 1er décembre de l'année N-1, au service chargé de la police de l'eau et à l'agence de l'eau ;
le rapport final est transmis à la fin de l'année N.
Le maître d'ouvrage rédige et tient à jour les documents suivants, qu'il tient à la disposition du service en
charge de la police de l’eau :

• un  registre  mentionnant  les  incidents,  les  pannes,  les  mesures  prises  pour  y  remédier  et  les
procédures à observer par le personnel de maintenance,

• un calendrier prévisionnel d'entretien préventif des ouvrages de collecte et de traitement,
• une  liste  des  points  de  contrôle  des  équipements  soumis  à  une  inspection  périodique  de

prévention des pannes.

CHAPITRE V
Dispositions générales

ARTICLE 18 : Moyens d'intervention en cas d'incident ou d'accident

Le préfet  et  le  maire  intéressé  sont  informés,  dans  les  meilleurs  délais  par  toute  personne qui  en  a
connaissance, de tout incident ou accident présentant un danger pour la sécurité civile,  la qualité,  la
circulation ou la conservation des eaux.
La personne à l’origine de l’incident ou de l’accident et l’exploitant ou, s’il n’existe pas d’exploitant, le
bénéficiaire, sont tenus, dès qu’ils en ont connaissance, de prendre ou faire prendre toutes les mesures
possibles pour mettre fin à la cause de danger ou d’atteinte au milieu aquatique, évaluer les conséquences
de l’incident ou de l’accident et y remédier.
Le préfet peut prescrire aux personnes mentionnées ci-dessus les mesures à prendre pour mettre fin au
dommage constaté ou en circonscrire la gravité, notamment les analyses à effectuer.
En cas de carence, et s’il y a risque de pollution ou de destruction du milieu naturel, ou encore pour la
santé publique et l'alimentation en eau potable,  le préfet peut prendre ou faire exécuter les mesures
nécessaires aux frais et risques des personnes responsables.
Le préfet et le maire intéressé informent les populations par tous les moyens appropriés des circonstances
de l’incident ou de l’accident, de ses effets prévisibles et des mesures prises pour y remédier.
Les agents des services publics d’incendie et de secours ont accès aux propriétés privées pour mettre fin
aux  causes  de  danger  ou  d’atteinte  au  milieu  aquatique  et  prévenir  ou  limiter  les  conséquences  de
l’incident ou de l’accident.
Sans préjudice de l’indemnisation des  autres  dommages subis,  les personnes morales  de droit  public
intervenues matériellement ou financièrement ont droit au remboursement, par la ou les personnes à qui
incombe la  responsabilité  de  l’incident  ou de l’accident,  des  frais  exposés  par  elles.  À  ce titre,  elles
peuvent se constituer partie civile devant les juridictions pénales saisies de poursuites consécutives à
l’incident ou à l’accident. 

ARTICLE 19 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.
Le silence gardé par l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut décision
de rejet.

ARTICLE 20 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté. 
Un plan de récolement est remis à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, chargée de la
police de l'eau dans les 2 mois qui suivent la réalisation des travaux.
Le bénéficiaire vérifie que les ouvrages du système d'assainissement (système de traitement et système de
collecte) ont été réalisés conformément aux prescriptions techniques de l'arrêté du 21 juillet 2015 et aux
règles de l'art. Les travaux réalisés sur les ouvrages font l'objet avant leur mise en service d'une procédure
de réception prononcée par le bénéficiaire. Des essais visant à assurer la bonne exécution des travaux
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sont menés sur les ouvrages, par un opérateur accrédité indépendant en ce qui concerne le système de
collecte. 
Le procès-verbal de cette réception et les résultats de ces essais de réception sont transmis au service en
charge de la police de l'eau et à l'agence de l'eau par le bénéficiaire avant la mise en service des ouvrages.
Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit être portée, avant sa réalisation,
à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. 
Toute modification du traitement des effluents ayant pour effet de modifier l’origine ou la composition
de ceux-ci doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.
Tout changement aux ouvrages susceptible d’augmenter le débit instantané maximum de déversement
doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.
Le bénéficiaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à intervenir sur la police des
eaux.
Les agents des services publics notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent constamment
avoir libre accès aux installations autorisées.

ARTICLE 21 : Validité de la déclaration

En application de l’article R214-40-3 du code de l’environnement, la déclaration cesse de produire effet,
sauf demande justifiée de prorogation, si l’ouvrage n’est pas construit ou pas mis service dans un délai de
3 ans à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 22 : Remise en état des lieux
Si  le bénéficiaire décide d’arrêter  l’exploitation de l’ouvrage,  le préfet peut faire établir  un projet de
remise en état des lieux, total ou partiel, accompagné des éléments de nature à justifier celui-ci.

ARTICLE 23 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L  171-1  et  suivants  du  Code  de
l’Environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L 216-9 à 216-12 du même code. 

ARTICLE 24 : Prescriptions complémentaires.

Si  les  principes  mentionnés  à  l’article  L  211-1  du  Code de  l’Environnement  ne  sont  pas  garantis  par
l’exécution des prescriptions du présent arrêté, le préfet peut imposer par arrêté complémentaire toutes
prescriptions spécifiques nécessaires.

ARTICLE 25 : Autres réglementations
Le présent  arrêté ne dispense  en aucun cas  le  bénéficiaire de faire les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 26 : Changement du bénéficiaire de l’autorisation.

Lorsque le bénéfice de l’autorisation est transmise à une autre personne que celle qui est mentionnée au
dossier de demande d’autorisation, le nouveau bénéficiaire doit en faire la déclaration au préfet, dans les
trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, conformément aux dispositions de l’article R 214-40-
2 du Code de l’Environnement.

ARTICLE 27 : Voies et délais de recours 

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :
      1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;
      2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en mairie
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dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication de la décision
sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article. 
Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de contester
l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y répondre.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se pourvoir contre
cette décision.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 28 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté est transmise en mairie de la commune de Sumène pour affichage pendant
une durée minimale d’un mois. 
Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture pendant une durée
d’au moins 6 mois.
Une copie du présent arrêté est transmise, pour information ;
- à l’Agence Régionale de Santé – Délégation Territoriale du Gard,
- à l’EPTB de l’Hérault,
- à l’Agence de l'Eau,
- au Conseil Départemental (SATE),
-à l’Office Français de la Biodiversité (OFB) – délégation du Gard.

ARTICLE 29 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 30 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Gard,  le  maire  de  la  commune  de  Sumène,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le commandant du Groupement de gendarmerie du
Gard,  le chef du service départemental  de l’Office Français  de la Biodiversité du Gard,  sont chargés,
chacun en ce qui  le  concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du public dans la
mairie de Sumène.

Nîmes, le 22/07/2021

La préfète,
Pour la préfète et délégation
P/le directeur départemental des territoires
et de la mer du Gard et par délégation
l'adjoint au chef du service eau et risques

SIGNÉ
Jérôme GAUTHIER

Pièce annexée au présent arrêté :
- Plan de localisation de l’ouvrage.
- Plan des déblais de la mesure compensatoire
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Commune de Sumène – Implantation d'une nouvelle station d'épuration sur la commune de Sumène 

 

 Cereg  2020-CI-000407 Etude hydraulique  Page 18 sur 29 

 

Annexe 2
Vu pour être annexé
n°

La préfète
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-07-28-00001

ARRETE PREFECTORAL 

- portant abrogation de l�arrêté préfectoral n°

30-2019-02-25-005 du 25/02/2019 mettant en

demeure la commune de Laudun l�Ardoise

représentée par son maire en exercice de mettre

en conformité les aménagements avec les

prescriptions de l�arrêté préfectoral n°

2008-169-8 du 17 juin 2008,

- portant abrogation de l�arrêté préfectoral n°

30-2019-06-14-002 du 14/06/2019 infligeant une

astreinte à la commune pour défaut de mise en

�uvre de l�arrêté de mise en demeure sus-visé,

- mettant en demeure la commune de  Laudun

l�Ardoise représentée par son maire en exercice

de réaliser une étude Analyse Coût Bénéfice

(ACB) et de procéder au choix et à la  mise en

�uvre de la solution optimale correspondante, y

compris la réalisation des dossiers réglementaires

préalables, dans l�objectif de réduire les risques

d�inondation par ruissellement dans le bourg de

l�Ardoise

Commune de Laudun l�Ardoise
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Direction départementale
des territoires et de la mer

Nîmes, le 28/07/2021
Service eau et risques
Guichet unique de l’eau
Réf. : DDTM/30/SER/GUE/JG
Affaire suivie par : Jérôme GAUTHIER
Tél : 04.66.62.66.29
Courriel : jerome.gauthier@gard.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N° 

- portant abrogation de l’arrêté préfectoral n° 30-2019-02-25-005 du 25/02/2019 mettant en
demeure la commune de Laudun l’Ardoise représentée par son maire en exercice de mettre
en conformité les aménagements avec les prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 2008-169-

8 du 17 juin 2008,
- portant abrogation de l’arrêté préfectoral n° 30-2019-06-14-002 du 14/06/2019 infligeant

une astreinte à la commune pour défaut de mise en œuvre de l’arrêté de mise en demeure
sus-visé,

- mettant en demeure la commune de  Laudun l’Ardoise représentée par son maire en
exercice de réaliser une étude Analyse Coût Bénéfice (ACB) et de procéder au choix et à la

mise en œuvre de la solution optimale correspondante, y compris la réalisation des dossiers
réglementaires préalables, dans l’objectif de réduire les risques d’inondation par

ruissellement dans le bourg de l’Ardoise

Commune de Laudun l’Ardoise

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la  directive  n°  2000-60  du  parlement  européen  et  du  conseil  du  23  octobre  2000
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau,

VU le code de l’environnement,

VU Le décret  du  17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du
Gard.
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VU l’arrêté du Préfet coordonnateur de Bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du
schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône
méditerranée pour la période 2016-2021,

VU L’arrêté  préfectoral  n° 30-2021-03-08-040  du  8  mars  2021  donnant  délégation  de
signature à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer.

VU  l’arrêté préfectoral  au titre de la réglementation relative  aux ICPE n°  07.134N du 21
décembre 2007, autorisant l’implantation de la société FM Logistic sur le site de la zone
d’activités économiques (ZAE) A. Lavoisier sous réserve de la réalisation, préalablement à
chaque phase de construction, d’aménagements compensatoires par le maître d’ouvrage
de la ZAE,

VU l’arrêté préfectoral n° 2008-169-8 du 17 juin 2008 autorisant le projet de lutte contre les
inondations par ruissellement du bourg de l’Ardoise et la création d’une zone d’activités
économiques ZAE A. Lavoisier,

VU la visite en date du 9 février 2016 ayant permis de dresser un rapport de manquement
daté du 22 février 2016 transmis par courrier recommandé avec accusé de réception à M. le
maire de la commune de Laudun l’Ardoise en date du 23 mars 2016, modifié le 25/03/2016,

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2019-02-25-005 en date du 25/02/2019 mettant en demeure de
la  commune de Laudun l’Ardoise  de mettre  en conformité les  aménagements  avec les
prescriptions de l’arrêté préfectoral n° 2008-169-8 du 17 juin 2008,

VU l’arrêté préfectoral  en date du 14/06/2019 infligeant une astreinte à la commune de
Laudun l’Ardoise pour défaut d’exécution de l’arrêté de mise en demeure du 25/02/2019,

VU la demande d’autorisation environnementale enregistrée au guichet unique de l’eau du
Gard  en  date  du  17/06/2019  pour  un  système  de  gestion  des  eaux  pluviales  et  de
ruissellement du bourg de L’Ardoise dimensionné pour une période de retour décennale,

VU la rencontre organisée par le Préfet du Gard en date du 9/12/2020 fixant la date du 15
janvier 2021 comme date limite pour  que la commune fasse un choix parmi  différentes
alternatives,

VU l’engagement de la commune en date du 20 janvier 2021, d’engager avec l’appui du 
syndicat ABcèze une étude dite ACB permettant de définir la solution optimale pour la 
gestion des ruissellements qui impactent le bourg de l’Ardoise et de procéder à sa mise en 
œuvre avec l’appui du syndicat ABCèze,

VU la délibération de la commune en date du 17/02/2021 pour l’engagement de cette étude
ACB,  et  la  sollicitation  de  la  Préfète  pour  la  suspension  de  la  procédure  d’autorisation
environnementale en cours d’instruction,

VU l’accord  du  comité  de  programmation  du  syndicat  ABcèze  du  25/03/2021  de
participation au financement de cette étude,

VU l’accord de principe pour inscrire dans le prochain PAPI porté par le syndicat ABCèze les
travaux relatifs à la mise en œuvre de la solution issue de l’étude ACB sus-visée,

VU l’avis favorable de la commune de Laudun l’Ardoise sur le projet d’arrêté de mise en
demeure en date du 16 juillet 2021,
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CONSIDERANT que l’arrêté d’autorisation du 17 juin 2008 sus-visé autorise la réalisation
d’aménagements dont les objectifs sont d’une part une gestion quantitative des eaux de
ruissellement qui inondent le bourg de l’Ardoise,  et d’autre part une compensation des
imperméabilisations liés à la ZAE A. Lavoisier en vue d’une non-aggravation des inondations
à l’aval de cette ZAE,

CONSIDERANT que lors de la visite du 9 février 2016, il a été constaté que les conditions
suspensives pour l’implantation de la société FM Logistic  lors de la création de la zone
d'activités  économiques  ZAE  A.  Lavoisier  et  que  le  système  de  gestion  hydraulique
concernant le projet de lutte contre les inondations par ruissellement du bourg de l'Ardoise
n’ont pas été réalisés alors qu’ils sont prescrits par l’arrêté n° 2008-169-8 du 17 juin 2008,

CONSIDERANT que la non réalisation des aménagements prescrits par l’arrêté préfectoral
n° 2008-169-8 sus-visé a pour conséquence, d’une part une aggravation des écoulements
d’eaux pluviales par défaut de mise en œuvre de mesures compensatoires sur des enjeux
situés à l’aval de la ZAE tels que la voie routière RN 580 et la voie SNCF et, d’autre part une
poursuite des inondations par ruissellement du bourg de l’Ardoise,

CONSIDERANT le  rapport de manquement correspondant  à ces constats  transmis à  la
commune de Laudun l’Ardoise, 

CONSIDERANT l’accord intervenu dans le cadre d’une réunion technique le 20 janvier 2021
et  la  délibération  de  la  commune de  Laudun l’Ardoise  en  date  du 17  février  2021  par
laquelle elle s’engage à :
- améliorer la situation du risque inondation sur le bourg de l’Ardoise par modélisation des
dommages pour différents évènements,
- proposer et analyser 3 scénarios d’aménagement de réduction du risque d’inondation du
bourg de l’ardoise avec la réalisation d’analyses coûts/bénéfices,
-  proposer  un  programme  d’actions  adapté  de  réduction  du  risque  d’inondation  par
ruissellement,
- communiquer auprès de la population sur le choix de la solution optimale,

CONSIDERANT qu’en  application  de  l’article  L  171-8-I  du  CE,  indépendamment  des
poursuites  pénales  qui  peuvent  être  exercées,  en  cas  d'inobservation  des  prescriptions
applicables en vertu du présent code aux installations, ouvrages, travaux, aménagements,
opérations,  objets,  dispositifs  et  activités,  l'autorité  administrative  compétente  met  en
demeure la personne à laquelle incombe l'obligation d'y satisfaire dans un délai  qu'elle
détermine. En cas d'urgence,  elle fixe les mesures nécessaires pour prévenir les dangers
graves et imminents pour la santé, la sécurité publique ou l'environnement. 

SUR proposition de M. le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRETE

Article 1er : abrogation des arrêtés de 2019
Le présent arrêté abroge l’arrêté de mise en demeure du 25/02/2019 et l’arrêté fixant une
astreinte du 14/06/2019 à signés à l’encontre de la commune de Laudun l’Ardoise.

Article 2 :  nature de la mise en demeure et calendrier de mise en œuvre des différentes
phases
La  commune  de  Laudun  l’Ardoise  représentée  par  son  maire  en  exercice  est  mise  en
demeure  de  mettre  en  œuvre  une  solution  optimale  pour  répondre  aux  enjeux  de
protection du bourg de l’ardoise vis à vis des inondations par ruissellement. 

Les différentes phases définies ci-après sont mises en œuvre par la commune  : 
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phase 1 - engagement d’une étude ACB permettant de déterminer un programme d’actions
adapté à la réduction du risque inondation par ruissellement sur le bourg de l’Ardoise. La
phase 1 a été mise en œuvre avant le 1er avril 2021.

phase 2 – état des lieux et diagnostic du risque inondation en situation actuelle. La phase 2
est achevée au plus tard le 30 juin 2021.

phase 3 – définition d’un programme d’actions de réduction du risque inondation. La phase
3 est réalisée avant le 30 novembre 2021.

phase  4 –  décision  par  la  commune  sur  l’engagement  de  ce  programme  d’actions.  La
délibération par la commune intervient au plus tard le 31 décembre 2021.

phase 5 – les travaux et autres actions engagées dans le cadre du programme sont achevés
au  plus  tard  le  31  décembre  2025,  y  compris  les  autorisations  administratives
correspondantes.

Un Comité de Pilotage est mis en place par la commune afin de suivre l’avancement des
différentes  phases.  Le  service Eau  et  Risques  de la  DDTM est  destinataire  des  compte-
rendus de réunions de ce comité.

Article 3 : Sanctions
En  cas  de  non-respect  des  prescriptions  prévues  par  l’article  2  du  présent  arrêté,  la
commune  de  Laudun  l’Ardoise  représentée  par  son  maire  en  exercice  est  passible  des
sanctions administratives prévues par l'article L.  171-8 du CE (consignation des sommes,
exécution  d’office,  amende  administrative,  astreinte),  ainsi  que  des  sanctions  pénales
prévues par les articles L. 173-1 et suivants du même code.

Article 4 :
Le présent arrêté est notifié à la commune de Laudun l’Ardoise représentée par son maire
en exercice.

En vue de l'information des tiers :
• il est publié au recueil des actes administratifs des services de l'État du département

du Gard ; une copie est déposée en mairie de Laudun l’Ardoise, et pourra y être
consultée ;

• un extrait est affiché dans cette mairie pendant un délai minimum d'un mois.

Article 5 :
En  application  des  articles  L.  214-10  du  CE,  la  présente  décision  peut  être  déférée  au
tribunal administratif de Nîmes (16 Avenue Feuchères – 3000 Nîmes) dans les conditions
prévues à l'article L. 514-6 et dans les délais prévus par l'article R514-3-1 du même code :

• par l'exploitant ou le propriétaire dans un délai de deux mois qui suivent la date de
notification du présent arrêté ; 

• par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du même code
dans  un  délai  d'un  an  à  compter  de  la  publication  ou  de  l'affichage  de  cette
décision.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi  par l’application informatique " Télérecours
Citoyens " accessible sur le site internet www.telerecours.fr
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Article 6 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Laudun l’Ardoise,
le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  le  commandant  du
groupement  de  gendarmerie du  Gard,  le  chef  du  service  départemental  de  l’agence
française  de  la  biodiversité  du  Gard,  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté.

La préfète

Pour la Préfète et par délégation
le Directeur Départemental Adjoint
des Territoires et de la Mer du Gard

SIGNÉ
Jean-Emmanuel BOUCHUT
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Affaire suivie par : Frédéric RIBIERE
Tél. : 04 66 62 62 56
frederic.ribiere@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°                                               
portant régularisation administrative de trois plans d’eau appartenant à monsieur Metge,

sur la commune de sauve,
en application de l’article L 214-6-III du Code de l’environnement

et définissant les prescriptions applicables à ces ouvrages

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant 
un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau .

VU le code de l'environnement.

VU le code général des collectivités territoriales.

VU le code civil.

VU le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou 
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques.

VU l’arrêté ministériel du 7 avril 2017 précisant le plan de l’étude de dangers des digues organisées 
en systèmes d’endiguement et des autres ouvrages conçus ou aménagés en vue de prévenir les 
inondations et les submersions.

VU l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 03 décembre 2015 portant approbation du 
schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Rhône 
Méditerranée.

VU le décret du 17 février 2021 nommant Mme. Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard.

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature à M. 
André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard.

VU la décision n° 2021-AH-AG01 portant subdélégation de signature en matière d’administration 
générale en date du 11 mars 2021.
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VU Vu l'arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application 
des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 
1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l'arrêté ministériel du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et 
fixant les prescriptions générales applicables aux opérations de création d'étangs ou de plans d'eau 
soumises à déclaration en application de l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau et 
relevant des rubriques 2.7.0 (1°, b) et 2.7.0 (2°, b) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 
29 mars 1993 modifié ;

VU la demande de classement déposée par M. Jean Yves METGE en date du 10 juillet 2015 auprès de
la Division Contrôle de la Sécurité des Ouvrages Hydrauliques de la DREAL Languedoc-Roussillon ;

VU l’avis du Service de Contrôle de la Sécurité des Ouvrages Hydrauliques de la DREAL Languedoc-
Roussillon en date du 3 décembre 2015 ;

VU la demande de régularisation déposée par M. Jean Yves METGE le 24 février 2020 auprès du 
Service Eau et Inondation de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Gard 
enregistrée au guichet unique sous le numéro cascade 30-2020-00106 ;

VU l'accusé de réception du dossier complet daté  du 04 mai 2020 ;

VU l’avis de l’ARS du 23 juillet 2020 ;

VU  l’avis de la Division Contrôle de la sécurité des ouvrages Hydrauliques de la DREAL du 
6 novembre 2020 qui dispose que la retenue collinaire située sur la propriété du 
pétitionnaire n’est pas visée par la rubrique 3.2.5.0 ;

VU  l’avis du service environnement et forêt de la DDTM 30 en date du 18 mai 2020 ;

VU l’ensemble des pièces du dossier de la demande sus-visée ;

VU l'arrêté n° 30-2021-03-05-003 du 5 mars 2021 portant ouverture de l’enquête publique entre le 9
avril 2021 et le 10 mai 2021 inclus ;

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 31 mai 2021 ;

CONSIDÉRANT que ces ouvrages réalisés en 1986 n’ont jamais fait l’objet de défaillance ; 
qu’ils sont régulièrement entretenus par le bénéficiaire et qu’ils ne portent pas atteinte 
aux principes définis à l’article L211-1 du Code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT qu’au sens de l’article L122-2 du Code de l’environnement, on entend par 
projet la réalisation de travaux de construction, d’installation ou d’ouvrages ou d’autres 
interventions dans le milieu naturel ;

CONSIDÉRANT qu’il n’est pas prévu dans le cadre de la régularisation de ces plans d’eau 
la réalisation de travaux et que de ce fait ils n’entrent pas dans l’application du R122-2 du 
Code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que les travaux d’entretien, de maintenance et de grosses réparations ne 
sont pas soumis à autorisation environnementale, il n’y a pas lieu de considérer que cette 
régularisation soit soumise au L122-1 (II) du Code de l’environnement ;
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CONSIDÉRANT que l’aménagement des plans d’eau est antérieur à la loi sur l’eau et que 
dans ces conditions, il peut être dispensé d’une évaluation environnementale ;

CONSIDÉRANT que l’EPTB du Vidourle a conclu sur l’impossibilité de créer une ripisylve 
autour des plans d’eau ;

CONSIDÉRANT que sous réserve du respect des prescriptions définies ci-après le projet 
respecte les enjeux énumérés à l’article L181-3 du Code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que le pétitionnaire a émis un avis favorable dans le délai de 15 jours qui 
lui est réglementairement imparti sur le projet d'arrêté complémentaire d'autorisation qui 
lui a été transmis ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard.

ARRÊTE

TITRE I : OBJET DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l'autorisation environnementale

Il est donné acte à monsieur Jean-Yves METGE, demeurant Domaine de Sebens – 30 610 – 
SAUVE ci-après dénommé " le bénéficiaire ", de sa demande de régularisation faite en 
application de l’article L. 214-6-III du code de l’Environnement, relatives aux plans d’eau 
cadastrés sous les numéros de la section A0 de la commune de SAUVE :
    • retenue 1 (2,95 ha) : sur les parcelles 7-30-31 ;
    • retenue 2 (0,80 ha) : sur les parcelles 26-35-36-37-39 ;
    • retenue 3 (0,55 ha) : sur la parcelle 17.
Les ouvrages constitutifs de ces aménagements rentrent dans la nomenclature des 
opérations soumises à autorisation et à déclaration au titre de l’article L. 214-6-III du Code 
de l’environnement. La rubrique définie au tableau de l’article R. 214-1 du Code de 
l’environnement est la suivante :

Ouvrages Rubrique de la nomenclature

Plans d’eau :
Retenue 1 : 2,95 ha
Retenue 2 : 0,80 ha
Retenue 3 : 0,55 ha

3. 2. 3. 0. Plans d'eau, permanents ou non :
• Dont  la  superficie  est  supérieure  ou  égale  à  3  ha

Autorisation
• Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3

ha D

Vidange  des
retenues

3.2.4.0.  Vidanges de plans d'eau, dont la superficie est supérieure à
0,1  ha,  hors  opération  de  chômage  des  voies  navigables,  hors
piscicultures  mentionnées  à  l'article  L.  431-6,  hors  plans  d'eau
mentionnés à l'article L. 431-7 (Déclaration).

ARTICLE 2 : Autres réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des règles de l’art et autres 
réglementations applicables, en particulier du code de l’Environnement – Livre V – titre premier, du 
code civil, du code de l’urbanisme, du code du travail, du code de la santé publique et du code 
général de collectivités territoriale.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE 3 : Limites de l’arrêté

Le présent arrêté ne porte pas autorisation de baignade dans les plans d’eau.

TITRE I : Prescriptions

ARTICLE 4 : Description des retenues

Retenue 1 (type ouvrage endigué)     ;
La superficie de la retenue 1 est de 2,95 ha. Elle est constituée d’un barrage clôturant un talweg 
entre 2 lignes de crêtes rocheuses. Les caractéristiques du barrage sont les suivantes :

• largeur en crête : 2,5 à 5,0 m ;
• largeur maximale à la base : 40 m ;
• pente des talus :2H/1V ;
• hauteur maximale : 6,85 m (114,00 m NGF).

Le déversoir est situé à l’amont de la retenue, il est calé à la hauteur de 112,50 m NGF. Il déverse 
dans un chenal de contournement.
La retenue est alimentée par un talweg qui draine un bassin versant de 120 ha.
Un dispositif de by-pass permettant de stopper l’alimentation de la retenue en cas de vidange est 
installé à l’amont de la retenue, ses caractéristiques sont les suivantes :

• fossé trapézoïdal dimensionné pour évacuer une crue annuelle d’un débit de 3,3 m³ /s ;
• mise en œuvre d’une tête béton en amont du franchissement permettant d’alimenter le by-

pass ou la retenue :
• en situation normale une vanne martellière ferme le by-pass ;
• en cas de nécessité de vidange la vanne martellière est déplacée pour fermer l’alimentation 

de la retenue.
Retenue 2 (type ouvrage en déblais)     ;
La superficie de la retenue 2 est de 0,80 ha. Elle est alimentée par un talweg qui draine un bassin 
versant de 2,8 ha.
Elle est en déblais dans des matériaux argileux. La côte maximale est à 113 m NGF (± 0,5 m).

Retenue 3 (type ouvrage en déblais)     ;
La superficie de la retenue 3 est de 0,55 ha. Elle est alimentée par un talweg qui draine un bassin 
versant de 19 ha.
Elle est en déblais dans la roche mère. La côte maximale est à 108,5 m NGF  (± 0,5 m)

ARTICLE 5 : Vidanges des retenues

Le bénéficiaire met en place un système de pompage suffisamment dimensionné pour vidanger 
intégralement chaque retenue en moins de dix jours en cas de danger grave et imminent pour la 
sécurité publique, et ceci en tenant compte des apports par le ruissellement et des précipitations 
des bassins versant considérés, sans causer de préjudice aux personnes et biens situés à l’aval. De 
plus, afin de préserver les milieux situés à l’aval le débit maximal en cas de vidange ne doit pas 
excéder 360 m³/h et doit être adapté au volume à vidanger. Un système de protection est implanté 
au point de rejet dans le fossé afin d’éviter toute érosion et départ de fines dans le milieu 
aquatique à l’aval.
Chaque plan d’eau est aménagé de façon à accueillir un tel système de pompage et d’évacuation 
des eaux.

ARTICLE 6 : Suivi de l’aménagement

Les ouvrages et installations sont régulièrement entretenus de manière à :
    • garantir le bon écoulement des eaux ;
    • garantir la stabilité de l’ouvrage ;
    • garantir la sécurité des biens et des personnes ;
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    • prévenir l’apparition de nuisance pour le voisinage.
En particulier, le barrage et ses abords sont maintenus en état permanent débroussaillé. Le système 
de vidange ne présente en tout temps aucun obstacle.
L'utilisation des produits phytopharmaceutique doit respecter les conditions prévues dans l’arrêté 
du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits phytopharmaceutiques et 
de leurs adjuvants visés à l'article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime.

ARTICLE 7 : Mesures environnementales et suivi des incidences

ARTICLE 8 : Mesures environnementales

L’introduction d’espèces piscicoles est possible sous réserve que les poissons proviennent de 
piscicultures agréées. Dans ce cas, le bénéficiaire met un œuvre un système garantissant qu’aucune 
espèce piscicole ne puisse rejoindre les cours d’eaux à l’aval en cas de crue. Grilles à maille de diamètre
adapté à faire valider par l’OFB et la fédération du Gard pour la pêche et pour la protection du milieu 
aquatique.

ARTICLE 9 : Suivi des incidences

Chaque année, le bénéficiaire fourni au service eau et risques un bilan comportant les éléments 
suivant:

• une note sur l’entretien des berges et l’état du barrage ;
• rapport d’éventuels incidents survenus au cours des 12 derniers mois ;
• les dates de mise en route de la pompe (à minima tous les trimestres) ;
• une facture de la révision de la pompe par un professionnel de moins de 5 ans.

TITRE I : Dispositions générales

ARTICLE 10 : Responsabilité

Le bénéficiaire est seul responsable de la stabilité et de la sécurité des installations et ouvrages.

ARTICLE 11 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement 
compétent en application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :
    • par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
    • par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts 
mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de  quatre mois à 
compter de la dernière formalité accomplie.
II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge 
le délai de recours contentieux.
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu informé d’un tel recours.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique " télérecours citoyens " 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II. les tiers, peuvent déposer 
une réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service 
du projet mentionné à l’article 1er, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des 
prescriptions définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que
le projet présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de 
l’environnement.
L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la 
réclamation, pour y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.
Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions 
complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se 
pourvoir contre cette décision.
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ARTICLE 12 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Sauve, le directeur 
départemental des territoires et de la mer du Gard, le directeur régional de l’environnement de 
l’aménagement et du logement de la région Occitanie, le chef de service départemental de l’office 
français de la biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont 
une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie de Sauve.

Nîmes, le 22/07/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation

P/le directeur départemental des territoires
et de la mer du Gard et par délégation

l'adjoint au chef du service eau et risques
SIGNÉ

Jérôme GAUTHIER
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Prefecture du Gard

30-2021-07-29-00003

Arrêté donnant délégation de signature à M. Eric

CHUBERRE, général de brigade, commandant le

groupement de gendarmerie du Gard pour la

signature des conventions entre l'Etat et les

bénéficiaires de prestations de service d'ordre.
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau de la coordination

administrative interministérielle

Arrêté

donnant délégation de signature à M. Eric CHUBERRE, général de brigade, commandant le
groupement de gendarmerie du Gard pour la signature des conventions entre l’Etat et les

bénéficiaires de prestations de service d’ordre

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de la défense, notamment son article R. 133-17 ;

Vu le code de la route, notamment son article R. 433-5 ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi organique n ° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances
notamment ses articles 4 et 17 ;

Vu la loi n ° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes des
départements des régions, notamment son article 34 ;

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation de programmation relative à la
sécurité, notamment son article 23 ;

Vu la loi n° 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale ; 

Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines
dépenses supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif au pouvoir des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié, relatif à la rémunération de certains
services rendus par le ministère de l’intérieur, de l’Outre-mer et des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n° 2010-1298 du 28 octobre 2010 portant attribution de produits au budget du
ministère de l’intérieur de l’outre-mer et des collectivités territoriales, en application du
décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie et du décret n ° 2008-252 du 12 mars
2008 modifié, relatif à la rémunération de certains services rendus par le ministère de
l’intérieur de l’Outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, Préfète du Gard ;

Vu le décret du 19 juillet 2021, nommant M. le général de brigade Eric CHUBERRE, Comman-
dant du groupement de gendarmerie départementale du Gard à compter du 1er août 2021 ;
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Vu l’arrêté du Ministère de l’intérieur, de l’Outre-mer et des collectivités territoriales du
28 octobre 2010 portant application de l’article 2 du décret n ° 97-199 du 5 mars 1997
modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les forces de police
et de gendarmerie et de l’article 1er du décret n° 2008-252 du 12 mars 2008 modifié, relatif à
la rémunération de certains services rendus par le Ministère de l’intérieur de l’Outre-mer et
des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté conjoint du Ministère de l’intérieur, de l’Outre-mer et des collectivités territoriales
et du ministère du budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat du 28 octobre 2010
fixant le montant des remboursements de certaines dépenses supportées par les forces de
police et gendarmerie ;

Vu l’arrêté du Ministère de l’intérieur du 24 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 28 octobre
2010 fixant le montant des remboursements de certaines dépenses supportées par les forces
de police et de gendarmerie ;

Vu la circulaire du Ministère de l’intérieur, de l’Outre-mer et des collectivités territoriales du
8 novembre 2010 relative à la facturation de certains services d’ordre ; 

Vu la circulaire du Ministère de l’intérieur du 15 mai 2018 relative à l’indemnisation des ser-
vices d’ordre ;

Vu l’instruction interministérielle du 13 mars 2018 portant simplification réglementaire de
l’organisation des épreuves sportives et clarification des conditions d’indemnisation des
services d’ordre ;

Vu l’ordre de mutation n° 010035/GEND/DPMGN/SDGP/BPO/SHE en date du 7 février 2019
du ministère de l'intérieur, nommant M. le lieutenant-colonel Didier RESSAYRE, Comman-
dant de groupement en second du groupement de gendarmerie départementale du Gard à
compter du 1er août 2019 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

ARRÊTE 

Article 1 : Dans le cadre des prestations ne pouvant être rattachées aux obligations normales
incombant à la puissance publique en matière de sécurité et d’ordre publics, délégation de
signature est donnée à M. le général de brigade Eric CHUBERRE, commandant le groupement
de gendarmerie départementale du Gard, à l’effet de signer, les conventions relatives à
l’exécution des prestations de services d’ordre au bénéfice de tiers effectuées par les forces
de gendarmerie nationale.

Ces prestations dont les coûts reviendront aux bénéficiaires de celles-ci peuvent prendre les
formes suivantes :

� l’affectation et la mise à disposition d’agents,
- le déplacement, l’emploi et la mise à disposition de véhicules, de matériels ou
d’équipements,
� les prestations d’escortes. 
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Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. le général de division Eric CHUBERRE,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Gard, la délégation de
signature qui lui est consentie par l’article 1 du présent arrêté est conférée à M. le Lieutenant-
colonel Didier RESSAYRE, commandant en second du groupement de gendarmerie
départementale du Gard.

Article 3 : Une copie des conventions signées au titre de l’article 1 sera adressée pour
information à la Préfète.

Article 4 : Toutes dispositions antérieures relatives à une délégation de signature sont ab-
rogées.

Article 5 : Le présent arrêté prend effet à compter du 1er août 2021.

Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture du Gard, la sous-préféte, directrice de
cabinet et le général de division, commandant le groupement de gendarmerie du Gard sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au

recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Nîmes, le 29 juillet 2021

La préfète,

      signé

  Marie-Françoise LECAILLON
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Prefecture du Gard

30-2021-07-29-00004

Arrêté donnant délégation de signature à Mme

Iulia SUC, sous-préfète, directrice de cabinet de

la préfète du Gard, relative aux dispositions de

l'article L. 325-1-2 du code de la route.
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Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau de la coordination

administrative interministérielle

Arrêté

donnant délégation de signature à Mme Iulia SUC, 
sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète du Gard,

relative aux dispositions de l’article L. 325-1-2 du code de la route

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code de la défense,

Vu le code de la route et notamment son article L.325-1-2,

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu la loi du 9 juillet 1966 portant organisation de la police nationale ;

Vu la loi n° 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale ; 

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance
de la sécurité intérieure et notamment son article 84 ;

Vu la loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIè siècle ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à
la délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en
Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie ;

Vu le décret n° 2008-633 du 27 juin 2008 relatif à l’organisation déconcentrée de la direction
centrale de la sécurité publique ;

Vu le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat
dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-732 du 9 mai 2012 portant diverses dispositions relatives à la sécurité
publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration ;  

Vu le décret du 6 mars 2020, nommant Mme Iulia SUC, sous-préfète, directrice de cabinet du
préfet du Gard ;  

Vu le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du
Gard ;
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Vu le décret du ministre de l’intérieur du 19 juillet 2021, nommant M. le général de brigade
Eric CHUBERRE, commandant du groupement de gendarmerie départementale du Gard à
compter du 1er août 2021 

Vu l’arrêté du ministre de l'intérieur de l'outre-mer et des collectivités territoriales du 23 avril
2019 nommant M. Jean-Marc LUCA, directeur départemental de la sécurité publique du
Vaucluse, à compter du 20 mai 2019 ;

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur du 10 mars 2016 nommant M. Jean-Pierre SOLA, di-
recteur départemental de la sécurité publique du Gard et commissaire central à Nîmes à
compter du 21 mars 2016 ;

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur du 15 janvier 2019 nommant M. Luc MAZOYER, directeur
départemental de la sécurité publique et coordonnateur zonal de la zone de défense sud à
Marseille à compter du 28 janvier 2019 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

Arrête :

Article    1  : Délégation de signature est donnée à Mme Iulia SUC, sous-préfète, directrice de
cabinet de la préfète du Gard, à l’effet de signer :
- les arrêtés d’immobilisation et/ou de mise en fourrière à titre provisoire des véhicules en ap-
plication des dispositions de l’article L. 325-1-2 du code de la route et de l’article 34 de la loi
n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIè siècle. 
- les autorisations définitives de sortie d’un véhicule mis en fourrière sur décision de la
préfète.

Article    2  : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Iulia SUC, directrice de cabinet du
préfet du Gard, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 1 du présent arrêté
est donnée à M. Jean-Pierre SOLA, directeur départemental de la sécurité publique du Gard
et commissaire central de Nîmes, sur sa zone territoriale de compétence.

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Pierre SOLA, directeur
départemental de la sécurité publique du Gard, celui-ci peut sous sa responsabilité,
subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, à l’effet de signer les décisions pour lesquelles
il reçoit la délégation consentie à l’article 2.
Il définira, à cet effet, par arrêté, pris en mon nom, la liste de ses collaborateurs habilités à
signer les actes, à sa place.
Cette décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture et visera le
présent arrêté.

Article    4  : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Iulia SUC, directrice de cabinet de
la préfète du Gard, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 1 du présent
arrêté est donnée à M. Jean-Marc LUCA, directeur départemental de la sécurité publique du
Vaucluse et commissaire central d’Avignon, pour sa zone territoriale de compétence située
dans le Gard.

Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc LUCA directeur
départemental de la sécurité publique du Vaucluse, celle-ci peut sous sa responsabilité,
subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, à l’effet de signer les décisions pour lesquelles
elle reçoit la délégation consentie à l’article 4.
Elle définira, à cet effet, par arrêté, pris en mon nom, la liste de ses collaborateurs habilités à
signer les actes, à sa place.
Cette décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard et
visera le présent arrêté.
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Article    6  : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Iulia SUC, directrice de cabinet de
la préfète du Gard, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 1 du présent
arrêté est donnée à M. Luc MAZOYER, directeur départemental de la sécurité publique des
Bouches-du-Rhône, pour sa zone territoriale de compétence située dans le Gard.

Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Luc MAZOYER, directeur
départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, celui-ci peut sous sa
responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, à l’effet de signer les décisions
pour lesquelles il reçoit la délégation consentie à l’article 6.
Il définira, à cet effet, par arrêté, pris en mon nom, la liste de ses collaborateurs habilités à
signer les actes, à sa place. Cette décision sera publiée au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Gard et visera le présent arrêté.

Article 8     :  En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Iulia SUC, directrice de cabinet de la
préfète du Gard, la délégation de signature qui lui est conférée par l’article 1 est donnée à M.
le général de brigade Eric CHUBERRE, commandant le groupement de gendarmerie départe-
mentale du Gard, sur sa zone territoriale de compétence.

Article  9     :  En cas d’absence ou d’empêchement de le général de brigade Eric CHUBERRE,
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Gard, celui-ci peut sous sa
responsabilité, subdéléguer sa signature à ses collaborateurs, à l’effet de signer les décisions
pour lesquelles il reçoit la délégation consentie à l’article 8.
Il définira, à cet effet, par arrêté, pris en mon nom, la liste de ses collaborateurs habilités à
signer les actes, à sa place.
Cette décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture et visera le
présent arrêté.

Article 10 : La signature des délégataires et subdélégataires et leur qualité devront être
précédées de la mention suivante : C pour le préfet et par délégation D.

Article 11 : Toutes dispositions antérieures concernant une délégation de signature relative
aux dispositions de l’article L. 325-1-2 du code de la route sont abrogées.

Article 12     :  Le présent arrêté prend effet à compter du 1er août 2021.

Article    13  : Le secrétaire général de la préfecture, la directrice de cabinet de la préfète, le
directeur départemental de la sécurité publique du Gard, le directeur départemental de la
sécurité publique du Vaucluse, le directeur départemental de la sécurité publique des
Bouches-du-Rhône et le commandant du groupement de gendarmerie départementale du
Gard sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard.

Nîmes, le 29 juillet 2021

La préfète,

signé

Marie-Françoise LECAILLON
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